
FArr au Confeil d' Elat du Roy, Sa Ma-
jeféf y étant, tenu à Verfailles le vingt-
feptiéme jour de Juillet mil *fept cens
vingt-huit. Sirnè, P1HELYPEAUX.

ANTOINE-FRANCOIS MELIAND, Confeiller
d'Etat, Intendant de Juftice, Police & Finances
en Flandres.

E U l'Arrêt du CDfel cy-defus:
Nous Ordonnons qu'il fera executé-felon fa forme &

teneur dans toute l'étenduë de nétre. Département, là,,
publié & affiché par tout où befoin fera, à ce que per-
fonne n'en ignore. Fait à Lille le 3 1. Août 17 8.

Sigo,é, MELIAND. Et plus bas.:,

PAR MONSEIGNEUR,
R EM O N D.

V o nptimerie do C. euC , Imprimeut ordinaire du Noy.


